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(a) En simple et solennel. Le serment e-t solennel, lorýqu'il
est fa'it avec les formalités requises, par exemple, devant le supé-
rieur et en touchant les évai-giles. Le serment estimple, lorsqu'il
est prêté sans cçs solennifté-.

(b> En simple appel de ien et en imprècatoire.,
Le serment est imprécatoire, loreque Dieu est invoqué et comme

temoin et c",mxe -vengeur du parjure. Le serment par simple

()En seiment judiciaire et extra-judiciairîb szelon oiiil se fait
ejueetou enu dehors du jugement c'saàr par convenio

missoire, il oblige en cor-scjence, a moins quhiune cause julite nie
is'y oppose, ou que son obligation n'ait prizs fin.

5o, Deux conditions sont e.-sentiullement requises pour qu'il y
ait serment

<a) Il faut l'intention au moins virtuelle de faire serment. L'in-
tention du Jurer eel tellcmenL essentielle, que sans elle, il n'y a
pas de serment Par conséquet, le sermenît fictif n'esi est pas
un: et celui qui le fait commet un péché.

(b> Il faut que la formule du serment prenne Dieu à témoin,
explicitement itu au moins imaplicitemenlt.

6o Trois conditionars sont requi-es pour que le serment soit licite.
(a) La vérité, c'est-i-dire la confos mité de l'assertion avec

l'Intention et la connaissa;:nce de celui qui le fait.
(b) La ]uiàtice, c'est-à-dire qu'il pnrte tzur une chonse on sur une

proine-se, sur une proposition ou sur une assertion juste, licite et
honnête.

<c) Le jugement, c'est-à-dire qu'il soit fait avec di-eréiion pru-
dec, tes-peet et seulemenut lorsqttil y a nécessité ou grande

utilité.
7o le, sermt,,&-L doit être interprété dans le sens strict Par

conséquent s'il rerferme quelque ob',eurité, il doit-être interprété,
ar' for extérieur, en faveur de celui qui l'% émis, et tout c"qui n'y
est pas formellement exprimé par les monts, est censé omis.

So Dans le serment assertoire aucune condition n'. st censée
sous entendue, mai le serment promissoire, TfGtie fait d'une
faç,on absolue, est censé renfermer tacitement quelque:. conditions.
par exemple:

(aý) Si je le p uis;


